
 
 
 

 
         
  

COMITÉ DE PARENTS 
Le jeudi, 14 novembre 2013 à 19h00 

 
 
 

CSCV, Gatineau, secteur Buckingham. 
 
À une séance ordinaire du comité de parents, tenue à la bibliothèque de l'École secondaire Louis-Joseph-
Papineau située au 378, rue Papineau à Papineauville, le jeudi 14 novembre à 19h, à laquelle étaient présents : 
 
 
                                          Luc Trottier (président)           Anne-Marie Arcand (secrétaire) 
                                          Isabelle Ladouceur                 Michelle Gray 
                                          Marie Poirier                           Serge Pilon 
                                          Isabelle Yde                            Michel Parenteau (substitut) 
                                          Karine Brazeau                       Anik Pichette 
                                          Mathieu Dupont                      Chantal Tanguay 
                                          Sylvain Tremblay                    France Harrisson                                          
                                                      
                                                                                               
                                        
Invités : Monsieur Daniel Bellemare et Madame Julie Vallières 
 
Absents : Julie Bouchard,  Annie Desjardins, Caroline Roy, Mélissa Brousseau, Karine Bonneau 
                et Susie Manceau.  
 
 

 
1. OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE  

 
 
Monsieur Luc Trottier souhaite la bienvenue et remercie les membres de s'être déplacés en si grand nombre.   
 
Le quorum est constaté. Il est 19h02. 
 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR  
 

 
Résolution CP (2013-2014)-17 
 
Il est proposé par Monsieur Serge Pilon 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté avec les ajouts suivants : 
 
  
Ajout du point 3: Parole au public 
 
Au point 10. Varia :  
   Présence aux assemblées générales 



   Inauguration dans les écoles 
   Programme PPCS 
   Service de garde 
   Frais de déplacement 
  
Ajout du point 11. Levée de l'assemblée 
 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
3. PAROLE AU PUBLIC 

 
 
Madame Julie Vallière est une résidente du secteur de l'Ange-Gardien. Ses enfants seront touchés par le 
remodelage. Elle demande qu'une clause ''grand-père'' puisse s'appliquer pour favoriser la fratrie dans le cas où 
les enfants d'une même famille se voit séparés. 
 
 

 
4.  LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL  

 
 
Résolution CP (2013-2014)-18 
 
Il est proposé par Monsieur Serge Pilon 
 
QUE le procès-verbal du 3 octobre 2013 soit adopté avec les corrections suivantes : 
 
Ajouter au point : Mot du président de la CSCV 
 
Que la séance du comité de travail visitera deux écoles par année. Cette visite aura lieu au courant de l'année 
dans les écoles Ste-Famille et St-André-Avellin.  
 
Corrections de la liste des présences et absences. 
 
Corrections de quelques coquilles.  
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

5. CONSULTATION SUR LES BASSINS D'ALIMENTATION 
 

 
Monsieur Bellemare nous présente le projet de remodelage.  
 
Résolution CP (2013-2014)-19 
 
Il est proposé par Madame Harrison 
 
QUE concernant le projet de remodelage, le comité de parents puisse donner les recommandations suivantes :  
 

1. Un recensement visant à évaluer le nombre de familles touchées par la 
fratrie soit effectué dans les écoles St-Michel (G), Du Boisé et St-Laurent 
avant la consultation publique ; 

 



2. La commission scolaire puisse faire des démarches auprès de la municipalité 
pour avoir un ou des brigadiers adultes, en considérant qu’avec le remodelage 
des territoires, des enfants auront à passer sur des voies ferrées ;  

 
3. Dans le futur, que les conseils des commissaires viennent consulter le comité 

de parents et les conseils d'établissements durant l'étude des différentes 
options de remodelage avant de déposer le projet ; 

 
4. Les classes de maternelle déjà présentes dans l'école St-Michel (G) puissent y 

demeurer (au choix du parent) sans qu'elles ne deviennent un choix d'école 
pour les années subséquentes ; 

 
5. Que St-Michel (G) puisse récupérer ses locaux pour leurs élèves du primaire et 

du secondaire, constatant la hausse du nombre d'élèves dans l'école ; 
 
6. Que la fratrie soit priorisée dans le projet de remodelage des territoires. 

Considérer les avantages que les parents perdront quant à la diminution des 
frais qui leur sont exigés pour la surveillance du midi, les photos scolaires, etc. 
La problématique des déplacements pour courir deux services de garde matin 
et soir et du dédoublement de plusieurs rencontres au courant de l'année (AGA, 
remise de bulletin, spectacles, la rentrée scolaire, etc.). 

  
Une copie des recommandations sera envoyée par Monsieur Trottier au responsable du projet, Monsieur Daniel 
Bellemare, au plus tard, le vendredi 15 novembre 2013. 
  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
  6. POLITIQUE D'ADMISSION 
 
 
Résolution CP (2013-2014)-20 
 
Il est proposé par Madame Brazeau 
 
QUE la Politique d'admission soit adoptée avec les recommandations suivantes ; 
 

• Correction de la date sur le document pour 2014-2015; 
• Suppression de la note à la page 8, au point 15 et ajout d’un nouveau point clarifiant la différence entre 

transfert et remodelage des territoires. Dans le cas du remodelage concernant les écoles St-Michel (G), 
Du Boisé et St-Laurent pour l'année 2014-2015, la clause 15 du regroupement des enfants d'une même 
famille, n'étant pas un transfert, s'applique indépendamment dans les deux territoires. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Résolution CP (2013-2014)- 21 
 
Il est proposé par Monsieur Dupont 
 
QUE la Politique d'admission soit adoptée avec la recommandation suivante; 
 

• Au point 22, de spécifier en ajoutant les parents des élèves de son école. 
     
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 



 
7. PROJET CALENDRIER SCOLAIRE 

 
 
Résolution CP (2013-2014)-22 
 
Il est proposé par Madame Yde 
 
QUE le projet de calendrier-scolaire 2014-2015 soit adopté avec la recommandation suivante : 
 
Madame Yde nous présente une problématique majeure vécue à l'école St-Michel du secteur de Montebello, 
lors du festival de Rockfest prévu en juin 2015. 
 
Pour une question de sécurité des élèves, le comité de parents, recommande à la commission scolaire, de 
déplacer le congé du 5 décembre 2014 à la mi-juin 2015 (date à confirmer).  
 
Résolution CP (2013-2014)-23 
 
Il est proposé par Monsieur Tremblay 
 
QUE le comité de parents demande à la commission scolaire, de se pencher sur la problématique qui sera 
vécue également, en juin prochain, pour les écoles qui seront touchées par le festival de Rockfest, alors que le 
calendrier scolaire de 2013-2014 est déjà adopté. 
 
Nos recommandations doivent être envoyées avant la fin novembre 2013. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
  8.  RÈGLE DE RÉGIE INTERNE 
 
 
Reportée. 
 
Monsieur Trottier nous fera parvenir la documentation avant la prochaine rencontre. 
        
 

 
9.  PAROLE DU COMMISSAIRE-PARENT ET AUTRES REPRÉSENTANTS 

 
 
Monsieur Tremblay et Monsieur Dupont nous informent de l'invitation qui a été lancée aux présidents de CÉ, aux 
délégués du comité de parents, aux membres du conseil des commissaires et aux membres du personnel-cadre 
pour un 5 à 7 qui aura lieu le 11 décembre prochain, à la salle des commissaires, au centre administratif de la 
CSCV. 
 
 

10. NOUVELLES DE LA FCPQ 
 

 
Monsieur Trottier nous informe qu'il a officiellement déposé sa candidature comme délégué au niveau provincial 
des comités de parents.  
 
Il recommande fortement que nous puissions participer, cette année, à la formation régionale. Cette formation 
avait été mise sur la glace mais puisqu'il semble avoir une belle mobilisation, elle se tiendra à la fin mars et aura 
lieu à la polyvalente de l'Ile du secteur Hull. 



 
11. VARIA 

 
 
Présence à l'assemblée générale 
 
Reportée 
 
Inauguration dans les écoles 
 
Monsieur Dupont nous dit son regret de constater que le CÉ de l'école secondaire Hormisdas-Gamelin, n'a été 
informé que quelques heures avant, pour l'inauguration des gymnases de son école. Lors d’un évènement 
comme celui-ci, les conseils d'établissements devraient être mis au courant et avoir la chance d'y participer. 
 
Programme PPCS 
 
Reporté 
 
Service de Garde 
 
Madame Gray nous mentionne que les frais d'administration sont très élevés à l'école de Ripon et cela inquiète 
le CÉ concernant le déficit. Lors de la prochaine rencontre, il est demandé qu'une résolution soit faite en 
demandant à la commission scolaire de nous présenter les frais d'admission sur les budgets totaux des services 
de garde.  
 
Monsieur Tremblay propose d'inviter, pour notre prochaine réunion, le directeur général de la CSCV, pour 
répondre aux préoccupations des parents du comité. Monsieur Trottier lancera l'invitation à Monsieur Léger. 
 
Frais de déplacement 
 
Madame Chantale Tanguay demande à ce que nous puissions recevoir la feuille à remplir lors de nos 
déplacements aux réunions du comité de parents. Monsieur Trottier va nous envoyer la documentation à ce 
sujet. 
 

 
12. LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

 
 
Résolution CP (2013-2014)-24 
 
Il est proposé par Madame Chantal Tanguay 
 
Que la séance soit levée. 
 
Il est 23h13. 
 
La prochaine réunion aura lieue le jeudi, 12 décembre 2013, à 19h à la salle des commissaires au centre  
administratif de la CSCV, situé au 582 rue Maclaren Est, Gatineau, secteur Buckingham. 
 
 
 
 
 
             _____________________________                       _____________________________ 
                          Luc Trottier  Président                                      Anne-Marie Arcand  Secrétaire                     

                                                                            
 


